Séance Publique du 19 mars 2025

Motion de soutien aux agriculteurs de La Réunion suite au cyclone Garance
Présentée par le Groupe Majoritaire


Considérant l’importance essentielle de l'agriculture pour l'économie de notre territoire, non seulement en termes d'emplois, mais aussi comme levier fondamental pour l’autonomie et la sécurité alimentaire de La Réunion,

Considérant le rôle structurant de la filière canne-sucre-rhum-énergie, culture pivot occupant 55% des terres agricoles, mobilisant plus de 10 000 emplois et soutenant l’économie circulaire en favorisant le développement des autres filières et la production d’énergie renouvelable,
Considérant l’effort consenti par nos filières agricoles de diversification, pour se structurer et fournir aux consommateurs réunionnais des produits frais locaux, de qualité, à un prix accessible, 
Considérant les aléas climatiques récurrents auxquels La Réunion est exposée, notamment les cyclones tropicaux, et leurs impacts dévastateurs sur l'agriculture locale,

Considérant que le cyclone Garance, qui a frappé l'île le 28 février 2025, a causé des pertes agricoles estimées à 151 millions d'euros, réparties comme suit :
   - 71 millions d'euros pour les filières animales et végétales hors canne,
   - 80 millions d'euros pour la canne à sucre.   
Auxquelles s’ajoutent 12 millions d'euros de pertes liés à la sécheresse,
Considérant que ces pertes affectent lourdement les agriculteurs, compromettant la pérennité de nombreuses exploitations et l'économie agricole de l'île, et que la préservation du revenu des agriculteurs doit être une priorité afin de leur permettre de faire face aux charges croissantes et aux pertes subies.
Considérant que les dispositifs d'indemnisation actuels déployés par l’Etat, ne couvrent qu'une partie des pertes subies par les agriculteurs et que les procédures d'indemnisation sont souvent longues et complexes,

Considérant la nécessité de renforcer les mesures de soutien aux agriculteurs pour assurer la résilience de l'agriculture réunionnaise face aux aléas climatiques,



Les élus du Conseil Départemental réunis en Séance Publique
le 19 mars 2025


Réaffirment leur soutien en direction des acteurs de l'agriculture réunionnaise, pilier de l'économie de l'île.

Soulignent la nécessité de simplifier et d'accélérer les procédures d'indemnisation de l’Etat pour les agriculteurs sinistrés, en privilégiant autant que possible des forfaits surfaciques, afin qu'ils puissent bénéficier rapidement des aides nécessaires à la reprise de leur activité.

Demandent à l'État de renforcer son soutien financier aux agriculteurs de La Réunion, en augmentant les aides compensatoires pour les pertes subies et en mettant en place des dispositifs spécifiques adaptés aux particularités de l'agriculture réunionnaise.  Cela inclut le déploiement rapide des 15 millions d’euros complémentaires annoncés et la clarification des dispositifs d’aide, notamment pour la filière canne, afin d’assurer une reprise rapide des exploitations impactées.

Demandent à l’État la mise en place de dispositifs d'aide complémentaires, dans le cadre du plan de résilience national, permettant la compensation des surcoûts de production pour l'ensemble des agriculteurs réunionnais.

Sollicitent l’Union européenne, à travers le FEADER, pour la mise en œuvre de mesures d'urgence, dotées d’un budget suffisant, permettant d’apporter une aide à la trésorerie aux exploitations agricoles impactées, ainsi qu'un soutien à la reconstruction des potentiels de production, incluant impérativement une rétroactivité des aides pour couvrir les pertes subies depuis le passage du cyclone Garance.
[bookmark: _GoBack]Appellent à une mobilisation générale pour soutenir les agriculteurs de La Réunion, assurer la pérennité de l'agriculture locale et renforcer la résilience de l'île face aux aléas climatiques.
